
 

     STAGE 
 

     Du 11 au 15 juillet 2022 

     Enfants de 5 à 10 ans 

 

        
 

   

 

 

Où ? À Auderghem, à deux pas de la forêt de Soignes  
Av. Van Horenbeeck 260, 1160 Bruxelles 

Quand ? Du lundi 11 au vendredi 15 juillet 2022,  
de 9h à 16h 

Infos ? Contactez les Arts EnChantés asbl au 0493/10.07.11, 
ou par mail à artsenchantes@gmail.com 

 

 

        www.artsenchantes.be 



Quoi ? 

5 jours pour créer un spectacle musical autour d'un conte. Un voyage ludique, 
imaginaire et créatif à travers la musique et dans la nature. Nous partirons à la 
découverte de la musique par des jeux instrumentaux, rythmiques et vocaux, et 

des chansons. Les expériences musicales que nous proposons donnent une place à 
l’expression libre et spontanée de chaque enfant. De nombreux instruments 
seront à disposition des enfants, leur offrant un environnement riche d’une 

diversité de matières sonores. Nous ouvrirons aussi nos oreilles  
aux sons enchantés de la forêt. 

Quand ?  
Du lundi 11 au vendredi 15 juillet 2022, de 9h à 16h.  

Le stage se clôturera par une représentation publique du spectacle conté  
le vendredi 15 juillet à 16h. 

Où ? 

A l'orée de la forêt de Soignes. 
Avenue Jean van Horenbeeck 260, 1160 Auderghem 

Pour qui ?  
Pour enfants de 5 à 10 ans.  

Nombre de places limité ! (environ 12 enfants) 

Par qui ?  
Le stage sera animé par deux musiciennes et animatrices qualifiées qui, 

passionnées par l'art, la musique et la pédagogie, proposent aux enfants des 
ateliers où puissent s'exprimer librement la créativité et l'imaginaire de chacun. 

  



Tarif ? 
160€ pour les 5 jours (140€ à partir du 2ème enfant de la même famille).  
La participation financière ne doit pas être un frein à la participation.  

Le montant de l'inscription est à régler sur le compte bancaire  
de l'asbl dans la semaine qui suit la confirmation d'inscription. 

Informations pour le paiement  
Arts EnChantés asbl  

Avenue Jean Van Horenbeeck 260, 1160 Bruxelles 
IBAN : BE81 3631 5159 9724 - BIC BBRUBEBB 

Avec mention :  
"stage - été 2022 + nom et prénom de l'enfant" 

En cas d’annulation (pour toutes raisons) : 
Annulation plus de 3 semaines avant le stage :  

→ 15€ par inscription seront dus. 
Annulation moins de 3 semaines avant le stage :  

→50% du tarif du stage sera dû.  
Annulation moins de 3 jours avant le stage :  

→100% du tarif du stage sera dû. 

Autres infos ? 
Les enfants apporteront un fruit pour la collation de 10h ainsi qu'un pique-nique 

pour le repas de midi. Les enfants devront apporter des chaussures/bottes et 
vêtements imperméables de pluie, adaptés à la météo.  

S'ils jouent d'un instrument, ils peuvent également l'apporter (l'instrument doit 
être assuré, nous déclinons toute responsabilité en cas de dommages). 

Informations et inscription ?  
Contactez les Arts EnChantés asbl au 0493/10.07.11. 

Inscription par mail à : artsenchantes@gmail.com 
www.artsenchantes.be 

- - - 


